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3. Consultation sur les valeurs d'indice et sur le calcul du PEB

Le Collectif réaffirme son engagement à choisir les indices les plus protecteurs.
Nous venons de constater (confirmé par ACNUSA et CAT'SUD) que les atteintes à

la santé sont avérées dans tout le couloir aérien, ainsi que dans les zones limitrophes (zones
d'implantation des capteurs en limite extérieure du PEB).

Il faut donc retenir les indices les plus protecteurs. C'est une demande explicite
de l'ACNUSA quand elle a refusé le PEB de 2003.

Le tableau présenté sur la comparaison des communes concernées entre les
différentes plans (page 13) ne mentionne pas les surfaces (carence gravissime) et omet de
présenter le seul PEB en vigueur, celui de 1989. Retenir comme élément de comparaison les
communes concernées dans les PEB non retenus est fallacieux.

Le Collectif refuse les limites du plan proposé (avant projet 2006) : en effet, il est
surprenant de constater l'importance des écarts entre le projet PEB 2003 et l'avant-projet
PEB 2006, plus réduit en largeur et en longueur. Comme le proposait la Commission
d'Enquête sur le projet de révision du PEB présidée par Mr Boudin, le Collectif demande
officiellement que la modélisation mise en œuvre pour déterminer le PEB soit soumise
à l'analyse d'experts indépendants et que les écarts entre ces PEB soient explicités.




